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 n°173 937 du 1er septembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

3. X 

4. X 

 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juillet 2011, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par X et X, qui déclarent être de nationalité kosovare, tendant à la suspension et l’annulation des deux 

ordres de quitter le territoire, pris le 20 juin 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 août 2011 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2016 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. GILSON et L. HANQUET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mme J. DIKU META, attachée, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 16 novembre 2000, les requérants, de nationalité kosovare, se sont vus reconnaître le statut de 

réfugié par les autorités italiennes.  
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1.2 Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 17 mars 2011, munis d’un passeport en cours 

de validité ainsi que de leur titre de séjour délivré par les autorités italiennes. 

 

1.3 Le 6 avril 2011, les requérants ont chacun été mis en possession d’une déclaration d’arrivée 

(annexe 3), valable jusqu’au 16 juin 2011. 

 

1.4 Le 6 avril 2011 également, les requérants ont introduit une demande de prorogation de leur séjour, 

demande qui a été rejetée par la partie défenderesse en date du 8 avril 2011.  

 

1.5 Le 17 juin 2011, les requérants ont à nouveau sollicité la prorogation de leur séjour auprès de 

l’administration communale de Dison, laquelle a refusé leur demande.   

 

1.6 Le 20 juin 2011, la partie défenderesse a donné instruction au Bourgmestre de Dison de notifier à 

chacun des requérants un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, qui leur ont été 

notifiées le 7 juillet 2011, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant (ci-après : le premier 

acte attaqué) :  

 

« Art. 7 al. 1er, 2 de la loi du 15/12/1980 modifiée par la loi du 15/7/1996. Demeure dans le Royaume 

au-delà du délai fixé à l’art. 6 ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Déclaration 

périmée depuis le 17/6/2011). Séjour irrégulier. L’intéressé ne peut dépasser le délai des 90 jours 

maximum autorisé par semestre sur le territoire belge. 

DECISION DE L’OFFICE DES ETRANGERS DU 20/06/2011» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante, accompagnée 

des enfants mineurs des requérants (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

« Art. 7 al. 1er, 2 de la loi du 15/12/1980 modifiée par la loi du 15/7/1996 - Demeure dans le Royaume 

au-delà du délai fixé à l’art. 6 ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Déclaration 

périmée depuis le 17/6/2011). Séjour irrégulier. L’intéressée ne peut dépasser le délai des 90 jours 

maximum autorisé par semestre sur le territoire belge. 

DECISION DE L’OFFICE DES ETRANGERS DU 20/06/2011» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que « du principe général de droit de bonne administration qui impose à la partie 

défenderesse de procéder à un examen particulier et complet du cas d'espèce ». 

 

2.2 D’une part, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas tenir 

compte du statut de réfugié reconnu aux requérants en Italie en ce qu’elle leur enjoint également de 

quitter le territoire de ce pays dans les décisions querellées. Elle estime que la partie défenderesse a 

dès lors « inadéquatement motivé ses décisions » et qu'il n'a pas « été procédé à un examen complet et 

minutieux du cas d'espèce méconnaissant ainsi le principe de bonne administration visé au moyen […] 

».  

 

D’autre part, la partie requérante soutient que « l'ordre de quitter le territoire notifié à chacun des 

requérants se réfère à une décision de l'Office des Etrangers du 20.06.2011 qui n'a pourtant jamais été 

portée à la connaissance des requérants. En effet, la seule décision de l'Office des Etrangers dont les 

requérants ont eu connaissance est celle du 08.04.2011 […] rejetant la demande de prorogation de 

séjour qu'ils avaient introduite le 06.04.2011. L'ordre de quitter le territoire notifié aux requérants le 

07.07.2011 se réfère donc à une décision de l'Office des Etrangers du 20.06.2011 dont les requérants 

n'ont même pas pu prendre connaissance des termes ». 

 

 

3. Discussion 
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3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le ministre ou son délégué peut, sans préjudice de dispositions plus favorables 

contenues dans un traité international, « donner l'ordre de quitter le territoire avant une date déterminée, 

à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume :  

[…] 

2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à 

exercer, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le cadre de l’application des dispositions applicables. 

 

3.2.1 En l’espèce, le Conseil constate tout d’abord que la partie requérante ne conteste aucunement le 

motif qui sous-tend les ordres de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, lesquels comportent 

une motivation identique, à savoir le fait qu’ils « Demeure[nt] dans le Royaume au-delà du délai fixé à 

l’art. 6 ou ne peu[vent] apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Déclaration périmée depuis le 

17/6/2011). Séjour irrégulier […] », mais qu’elle se borne à reprocher à la partie défenderesse l’absence 

de prise en considération du statut de réfugié reconnu aux requérants en Italie et à critiquer les actes 

attaqués, en ce qu’ils se réfèrent à une décision du 20 juin 2011 jamais portée à leur connaissance, en 

sorte qu’il y a lieu de tenir le motif des actes attaqués pour établi.  

 

3.2.2 S’agissant de l’absence de prise en considération du statut de réfugié reconnu aux requérants en 

Italie et l’inadéquation alléguée de la motivation des actes attaqués, en ce qu’ils enjoignent les 

requérants à quitter également, le territoire de l’Italie, alors que ceux-ci sont autorisés au séjour dans ce 

pays, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que si les requérants étaient lors de la 

prise des actes attaqués, bien autorisés à séjourner sur le territoire italien, au vu de la reconnaissance 

du statut de réfugié dans ce pays, il n’en était pas de même en ce qui concerne le territoire belge, les 

requérants y étant en séjour irrégulier depuis le 17 juin 2011, date d’expiration de leur déclaration 

d’arrivée, motif nullement contesté en l’espèce. 

 

De plus, si la motivation des actes attaqués énumère également l’Italie parmi les Etats membres de 

l’espace Schengen dont les requérants sont invités à quitter le territoire, force est de constater qu’il est 

ensuite précisé dans cette motivation « […], sauf si elle possède les documents requis pour s’y rendre », 

de sorte qu’il ne saurait être reproché à partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération le 

statut de réfugié reconnu aux requérants en Italie, les décisions attaquées n’ayant en tout état de cause 

pas pour conséquence d’expulser les requérants de leur pays de résidence, pays où ceux-ci sont 

légalement admis au séjour. La seule circonstance que l’Italie n’ait pas été biffée parmi les différents 

Etats membres de l’espace Schengen figurant sur les actes attaqués ne saurait énerver ce constat. 
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3.2.3 Quant à la critique prise de la motivation par référence à une décision non notifiée aux requérants, 

le Conseil observe qu’elle manque en fait dès lors que si les décisions attaquées, dont la notification 

n’est quant à elle pas contestée, ont vraisemblablement été prises par l’administration communale de 

Dison en exécution de la décision de la partie défenderesse du 20 juin 2011, force est de constater que 

celles-ci reprennent intégralement la motivation visée dans cette dernière décision, à savoir que « Art. 7 

al. 1er, 2 de la loi du 15/12/1980 modifiée par la loi du 15/7/1996. Demeure dans le Royaume au-delà du 

délai fixé à l’art. 6 ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Déclaration périmée 

depuis le 17/6/2011). Séjour irrégulier. L’intéressé/L’intéressée ne peut dépasser le délai des 90 jours 

maximum autorisé par semestre sur le territoire belge. DECISION DE L’OFFICE DES ETRANGERS DU 

20/06/2011», de sorte que la motivation des actes attaqués ne consiste en rien en une simple motivation 

par référence à la décision du 20 juin 2011. Force est donc de constater que la partie défenderesse a 

fourni aux requérants une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait sur 

lesquelles reposent les actes attaqués et qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

méconnu son obligation de motivation formelle quant à ce.  

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 350 euros, doit être 

remboursé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois-cent-cinquante euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Article 3 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de trois-cent-cinquante euros, 

doit être remboursé. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme  J. VAN DER LINDEN, greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN S. GOBERT 

 


